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Le règlement (UE) 2019/2088 du 27 novembre 2019 concernant la publication d'informations relatives au 
développement durable dans le secteur des services financiers, tel que modifié (« SFDR »), régit les exigences de 
transparence relatives à l'intégration des risques liés au développement durable dans les décisions 
d'investissement, la prise en compte des effets négatifs sur le développement durable et la publication 
d'informations environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »), ainsi que la publication d'informations 
relatives au développement durable. 

 

Par risque en matière de durabilité on entend un événement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, 
sur la valeur de l’investissement. 

 

La Française AM Finance Services, distributeur non indépendant d’OPC (organismes de placements collectifs) 
commercialise les produits financiers des sociétés de gestion La Française Asset Management et La Française 
Real Estate Managers (filiales du groupe La Française), et de plusieurs sociétés de gestion externes au groupe. 

 

La Française AM Finance Services, en tant qu’entreprise d’investissement exerçant notamment le service de 
conseil en investissements financiers via la marque Moniwan, intègre dans ses conseils en investissement ou en 
assurances le risque en matière de durabilité des différents instruments financiers proposés. 

 

Les sociétés de gestion du groupe La Française, assujetties aux obligations de la réglementation SFDR, tiennent 
compte, dans leur processus de prise de décisions d’investissement, des risques en matière de durabilité :  

- article 3 SFDR : politique de risque de durabilité en Valeurs Mobilières 

- article 3 SFDR : politique de risque de durabilité en Immobilier 

 

 

 

https://www.la-francaise.com/fileadmin/docs/Actualites_reglementaires/20210309_GLF_Risque_de_durabilite__Val_Mob__art_34_FINAL.pdf
https://www.la-francaise.com/fileadmin/docs/Actualites_reglementaires/20200309_GLF_Risque_de_durabilite__immobilier_art_34_FINAL.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations contenues dans ce document ne sauraient constituer un conseil en 

investissement, une proposition d’investissement ou une incitation quelconque à opérer sur les 

marchés financiers. Cette publication est destinée aux investisseurs professionnels et non-

professionnels au sens de la directive MIF. Les appréciations formulées reflètent l’opinion de 

leurs auteurs à la date de publication et sont susceptibles d’évoluer ultérieurement. Le Groupe 

La Française ne saurait être tenu responsable, de quelque façon que ce soit, de tout dommage 

direct ou indirect résultant de l’usage de la présente publication ou des informations qu’elle 

contient. La présente publication ne peut être reproduite, totalement ou partiellement, diffusée ou 

distribuée à des tiers, sans l’autorisation écrite préalable du groupe La Française. 
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